
 

AVIS PUBLIC 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
 

 EST PAR LES PRESENTES DONNÉ par la soussignée, madame Karine Larose, 
greffière de la Ville de Warwick, QUE : 
 
 Le conseil municipal a adopté ce 15 janvier 2024, le Règlement numéro 374-2023 
concernant les animaux. 
 
 Le Règlement a pour objectif l’adoption d’un règlement harmonisé concernant les 
animaux pour toutes les municipalités et villes desservies par la Société protectrice des 
animaux d’Arthabaska et de prévoir les règles concernant la garde, le contrôle et la protection 
des animaux. Il précise également les modalités d’application du Règlement d’application de 
la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise en place d’un encadrement 
concernant les chiens (L.R.Q., chapitre P-38.002). 
 
 Une copie de ce Règlement est disponible à l’hôtel de ville où toutes personnes 
intéressées peuvent en prendre connaissance ou en obtenir une copie et ceci aux heures 
normales d’ouverture du bureau. 
 
 DONNÉ À LA VILLE DE WARWICK, ce 24e jour du mois de janvier 2024. 
 
 
 
 
 
 
  Karine Larose, 
  Greffière 

  



 
 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

Je, soussignée, Karine Larose, greffière de la Ville de Warwick certifie sous mon 
serment d’office que j’ai publié le présent avis en faisant paraître une copie dans le 
journal La Nouvelle Union, édition du 25 janvier 2023 et en affichant une copie entre 
8 et 9 heures, le 25e jour du mois de janvier 2023, à l’hôtel de ville. 
 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 25 janvier 2023. 
 
 
 
 
 
Karine Larose, 
Greffière 

 
 

 

 
 


